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Le Prof. Dr. Gerald Spindler de l'Université de Droit de Göttingen a écrit une étude de plus de 100 pages, intitulée "Questions juridiques autour des logiciels Open Source", étude commanditée et publiée par la VSI, l'union de l'industrie logicielle allemande. Les logiciels F/OS (M. Spindler se penche surtout sur le cas de la GPL/LGPL) présenteraient, selon lui, beaucoup d'incertitudes juridiques en Allemagne.
Quelques dangers choisis parmi d'autres (notez le conditionnel):


1) Problèmes au niveau du droit d'auteur et des brevets.


2) La GPL ne serait pas valide en tant que contrat.


3) Les clauses de non-garantie de la GPL seraient invalides en Allemagne. Tout contributeur, même mineur, pourrait être tenu pour responsable et traduit en justice pour les défaults d'un logiciel GPL.


4) Les entreprises payant des développeurs peuvent, de même, être tenues en partie pour responsables...


5) Pour les utilisateurs, risques d'être attaqués en justice par les détenteurs de brevêts et autres droits.


6) Pour les entreprises utilisant de tels logiciels en production, en cas d'incident causé par le logiciel, leur propre responsabilité pourrait être engagée (risque de perte de leur assurance, etc...)





Que doit-on penser de tout cela ?





Sur le forum de Heise, des doutes se sont élevés concernant le sérieux et l'objectivité de l'étude. D'abord car les logiciels en licence non-libre seraient soumis aux mêmes problèmes. Par exemple, si l'exclusion de garantie de la GPL est invalide en droit allemand, celle des licences propriétaires ne le serait pas moins. De même en cas de défaillance de logiciel causant mort d'homme.





De plus, M. Spindler donne une interprétation de certaines lois allemandes selon le point de vue, non neutre (voir plus bas), dont il se fait l'avocat. Il n'y a en revanche pas d'exemple de décision de justice ayant tranché dans son sens. Il manque des points de vue opposés et des arbitrages neutres.





Il y a aussi de nombreuses inexactitudes, que l'on n'attend pas de la part de quelqu'un si qualifié. Exemple: il écrit que si une entreprise utilise un logiciel GPL en interne et apporte des modifications, elle est obligé de redistribuer ces modifications à l'extérieur.





Enfin, la VSI représente les intérêts politiques de vendeurs comme 


Microsoft, Sun, Autodesk, Spectrum, Dekra, Fujitsu-Siemens, AFONTIS, etc... Au conseil  d'administration siègent Ingo Blunck, directeur général (Enterprise and Partner Group) de Microsoft Allemagne, et Richard Roy, vice-président Microsoft EMEA (voir liens). Le VSI a pris officiellement position contre l'usage les F/OSS dans l'administration, au nom de la concurrence (voir lien).





Conclusion:





Étude très probablement inexacte et biaisée (en jargon: un bon gros FUD de plus), et ne faisant certainement pas force de loi. 


S'il y a litige, ce sera à la justice de trancher, et au cas par cas. Et jusqu'à preuve du contraire (qui commence à tarder), la GPL et les autres licences libres sont aussi sûres que les licences propriétaires.
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